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Introduction 
 

Règlementation et objectifs du bilan social : 

L’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984prévoit l’obligation pour l’autorité territoriale de 

présenter, au moins tous les deux ans au CTP un rapport sur l’état de la collectivité. Il synthétise en 

un document unique les principales données quantitatives afin d'apprécier l'état du personnel de la 

collectivité. Le décret 97-443 du 25 avril 1997modifié et l’arrêté du28 septembre 2015 les obligations 

des collectivités en matière de bilan social et les principaux indicateurs contenus dans le rapport. Le 

rapport fait l’objet, après débat, d’un avis du Comité Technique. Ce rapport indique les principales 

caractéristiques des effectifs des agents des collectivités territoriales et établissements publics. Il 

s'intéresse notamment aux évolutions en termes de statuts, de formation professionnelle, de 

mobilité, d’absentéisme ou encore de rémunération. Le bilan social est à la fois un outil de dialogue 

social, de gestion des ressources humaines (prévisions de recrutement) ainsi qu’un instrument de 

comparaison dans l'espace et le temps. Il offre une vision globale et dynamique des ressources 

humaines et constitue un outil de suivi de l’évolution des effectifs des collectivités territoriales. 

  



I. L’EMPLOI 
 

1. Répartition des agents par statut (au 31/12/2020) 

 2019 2020 ETP 2020 

  Total F H Total F H 

Agents en position d'activité (tous statuts) 217 203 133 70 188.27 120.84 67.43 

Fonctionnaires (titulaires et stagiaires) 151* 145 94 51 136.06 85.40 50.66 

Contractuels occupant un emploi permanent 50 56 37 19 50.21 33.44 16.77 

dont agents remplaçants 8 13 8 5 10.63 6.63 4 

Agents n'occupant pas un emploi permanent 16 2 2 0 2 2 0 

 

- *Nombre 2019 corrigé pour s’aligner sur le mode de calcul du rapport social unique qui tient 

uniquement compte des agents électeurs aux élections professionnelles 

Mouvements de personnels expliquant les évolutions de 2019 à 2020 

- 9 agents en disponibilité jusqu’ici intégrés au compte global (fonctionnaires). 

En 2019 8 agents en disponibilité intégrés au compte (*cf supra).  

o 3 d’entre eux ont demandé une mutation et sont sortis des effectifs 

o 4 agents titulaires en activité en 2019 ont demandé une disponibilité  

o 3 d’entre eux ont été remplacés par des contractuels 

o Le 4ème poste est en attente de recrutement 

 

2. Positions statutaires (tous agents) 

 
 

Libellé 
Catégorie 

CONT 
- CDI 

CONT - 
Emploi 
Vacant 

CONT - 
Remplaçant 

CONT - 
Temporaire Stagiaire 

Titulaire 
(FPT) 

Pourcentage 
de 
fonctionnaires 

Total 
général 

Categorie A 4 4 1   12 
57,14% 

21 

Categorie B 1 9 1 2  17 
56,67% 
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Répartition des effectifs 2020

CONT - CDI

CONT - Emploi Vacant

CONT - Remplaçant

CONT - Temporaire

Stagiaire

Titulaire (FPT)



Categorie C 5 20 11  7 109 
76.32% 

152 

Total 
général 10 33 13 2 7 138 

71,43% 
203 

 

 

 

 
 

Agents sur emplois permanents : 

 

 71,4% des agents sont titulaires de la fonction publique conformément à la règlementation en 

vigueur. Ce pourcentage est en baisse par rapport à 2019 notamment en raison des mobilités et 

demandes de disponibilités présentées dans les mouvements de personnel. 

Les 28,6% de contractuels sont répartis sur trois motifs : les CDI pour les agents en contrat depuis 

plus de 6 ans, les remplacements et les agents contractuels sur poste permanents par défaut de 

candidature de personnel titulaire. 

 

La répartition du personnel contractuel est assez homogène entre toutes les filières. On peut 

cependant noter une proportion de contractuels un peu plus élevée au sein de la filière sportive 

et de la filière animation. Cela s’explique par la nécessité de maintenir un taux d’encadrement qui 

fluctue en fonction de la fréquentation des établissements pour la filière animation. Concernant 

la filière sportive, la part de contractuels s’explique par la difficulté à recruter du personnel 

titulaire du concours d’APS sur les postes de maître-nageur. 

En outre, il est à noter la particularité d’Ambert Livradois Forez qui, du fait de la fusion, peut de 

manière marginale avoir une répartition des cadres d’emplois qui n’est pas en complète 

adéquation avec le poste occupé. 

 

 

 



3. Répartition par âge et sexe 

 

L’âge moyen des agents de la communauté de communes est de 42,89 ans (41,12 ans en 2019) 

répartis comme suit (42,23 ans pour les femmes et 44,13 pour les hommes). La moyenne d’âge 

nationale dans les établissements intercommunaux est de 43.8 ans (en 2017 derniers chiffres 

disponibles). 

Il est à noter que 10 agents ont 60 ans et plus Les départs en retraite devront être anticipés et faire 

l’objet d’une réflexion globale d’organisation des services en amont. 

4. Les travailleurs en situation de handicap 

Nombre d’agents en situation de handicap : 11 (revalorisé 12,5) 

Taux d’emploi direct de travailleurs en situation de handicap par rapport à l’effectif permanent hors 

remplacement et contrats aidés : 6.64% 

Montant des marchés publics passés dans l’année couvrant partiellement l’obligation d’emploi de 

travailleurs en situation de handicap : 4 671.29 (0.27%) 

Taux d’emploi légal de travailleurs en situation de handicap : 6.91% 

Taux règlementaire 6% 

5. Les reclassements et inaptitudes 

Au 31/12/2020 : 

- 1 licenciement pour inaptitude physique 

- 3 agents en mutation interne pour répondre aux préconisations médicales 

- 1 agent en période de préparation au reclassement (PPR)  

- 3 aménagements de postes pour répondre aux préconisations médicales 



6. Les temps partiels thérapeutiques  

- 6 agents en temps partiel dont un seul évolutif 

- Moyenne d’âge des agents en TPT : 50,17 ans 

 

II. L’ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

1. Durée du travail 

La durée du travail au sein d’Ambert Livradois Forez communauté de communes correspond à la 

durée légale du travail. Les agents soumis à des sujétions particulières bénéficient d’une majoration 

légale. 

2. Répartition des temps complets et non-complets 

Le rapport concernant l’égalité professionnelles entre les hommes et les femmes fait apparaitre que 

les temps non-complets sont majoritairement féminins.  

¾ des agents à temps non complets sont des femmes et ¼ des femmes travaillant pour ALF travaillent 

à temps non complet. 

 

    
Répartition des types de 

temps par sexe 
Répartition des types de 
temps pour chaque sexe 

 Femmes Hommes % F % H % F % H 

Temps complets 102 62 62% 38% 77% 89% 

Temps non complets 31 8 80% 20% 23% 11% 

Total 133 70     

 

Ambert Livradois Forez communauté de communes s’efforce de réduire les temps non-complets afin 

de réduire la précarité de ses agents et de lutter ainsi contre les inégalités femmes/hommes. 

Nombre d’équivalents temps plein : 188.27 

3. CET (comptes épargne temps) 

 

Pour mémoire, tout agent en contrat de plus d’un an peut demander à bénéficier d’un compte 

épargne temps. Celui-ci est alimenté chaque fin d’année au vu des jours de repos restants. Les agents 

doivent avoir bénéficié au minimum de 20 jours de repos dans l’année pour pouvoir verser des jours 

au CET. En fin d’année les agents ayant plus de 20 jours inscrits sur leur CET peuvent demander à se 

faire payer les jours au-delà de 20 dans la limite de 10 jours par an. La loi a été assouplie concernant 

cette monétisation, mais Ambert Livradois Forez communauté de communes a choisi de maintenir 

les règles antérieures afin d’encourager les agents à poser leurs jours de congés. 

 

Au total 169 agents bénéficient d’un compte-épargne temps.  

 

4. Télétravail 



 

L’expérimentation de mise en place du télétravail qui a pris fin en mars 2020 a permis de disposer 

d’outils et de documentation pour la généralisation du travail a distance imposée par la crise 

sanitaire. Il convient de souligner qu’il ne s’agit pas de télétravail au sens règlementaire.  

 Durant le 1er confinement 100% des missions télétravaillables ont été réalisées en distanciel. 

Après la fin du confinement, la gestion du télétravail a été examiné selon les services dans un souci à 

la fois d’endiguer le virus et de préserver le bien-être au travail des agents. 

III. LE RECRUTEMENT 
 

1. Les postes proposés et les postes pourvus en 2020 (postes permanents ayant 

fait l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi (DVE)) 
 

INTITULE DU POSTE RECRUTEMENT 

Directeur adjoint du pôle technique en 
charge des bâtiments 

Pourvu par l’agent contractuel en poste en 
raison d’un défaut de candidatures de 
personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Agent de déchèterie Pourvu par un personnel titulaire interne 

Agent d’accueil entretien piscine  
 

Pourvu par l’agent contractuel en poste en 
raison d’un défaut de candidatures de 
personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Agent d’accueil entretien piscine  
 

Pourvu par stagiairisation 

Agent de collecte 
 

Pourvu par un agent contractuel en raison 
des modifications de service prévues à court 
terme 

Chargé de mission abattoir Non pourvu 

Directeur pôle AFEAD Pourvu par mutation interne 

Secrétaire service remplacement Pourvu par agent contractuel en raison d’un 
défaut de candidatures de personnel 
titulaire répondant aux critères du poste 

Chargé de commande publique Pourvu par agent contractuel en raison d’un 
défaut de candidatures de personnel 
titulaire répondant aux critères du poste 

Maîtres-nageurs sauveteurs Pourvu par les agents contractuels en poste 
en raison d’un défaut de candidatures de 
personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Mécanicien Pourvu par agent contractuel en raison d’un 
défaut de candidatures de personnel 
titulaire répondant aux critères du poste 

Chargé(e)s d’accueil MSAP Pourvu par l’agent contractuel en poste en 
raison d’un défaut de candidatures de 
personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Enseignant guitare Pourvu par l’agent contractuel en poste en 
raison d’un défaut de candidatures de 



personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Conseiller en prévention Pourvu par l’agent contractuel en poste en 
raison d’un défaut de candidatures de 
personnel titulaire répondant aux critères 
du poste 

Animateur EFS et coworking Pourvu par voie de mutation en 2021  

-  

2. Les mouvements de personnel 

661 mouvements de personnels enregistrés en 2020 (dont arrivées et départs multiples des 

saisonniers et contrats de remplacement) 

3. Nature des mouvements 

 

Arrivée et départ en 2020 

- 40 animateurs ont fait un ou plusieurs contrats saisonniers (vacances scolaires) (les agents 

saisonniers présents sur plusieurs périodes ne sont comptabilisés qu’une seule fois) 

- 23 emplois saisonniers hors animateurs (les agents saisonniers présents sur plusieurs périodes 

ne sont comptabilisés qu’une seule fois) 

- 36 agents en remplacement au cours de l’année : 

o 23 ont terminé leur contrat avant le 31/12/2020 

o 13 étaient présents au 1er janvier 2020 

o 5 ont été recrutés sous un autre statut au terme de leur remplacement 

o 6 sont sur des remplacements longue durée 

Arrivées en 2020 

- 2 agents en contrat temporaire  

- 2 apprentis sont arrivés en 2019 et font toujours partie de l’effectif 

- 43 agents contractuels recrutés sur des postes permanents  

o Dont 10 agents en CDI 

o Dont 4 agents en catégorie A 

o Dont 9 agents en catégorie B 

o Dont 3 agents en catégorie C hors champ de l’intégration directe 

o Dont 10 agents en poste depuis moins de 2 ans 

 

Changements de situation en 2020 

- 6 agents en CDD catégorie C stagiairisés 

- 1 poste vacant pourvu par voie de mutation 

- 2 agents recrutés en CDI 

- 3 agents partis en retraite remplacés par des agents contractuels 

- 1 agent titulaire parti en mutation remplacé par un contractuel 

- 2 agents titulaires et 4 agents contractuels transférés au PNR non remplacés à ALF 

- 1 agent en CDD projet en attente de renouvellement de projet 

- 3 agents en CDD sur postes permanents remplacés par des agents en CDD 

- 1 agent CDI en fin de droits CLD licencié pour inaptitude physique (suppression du doublon 

titulaire/remplaçant) 



- 2 apprentis intégrés au compte global (emplois non permanents) 

 

4. Créations et suppressions de postes permanents 2020 

CREATIONS DE POSTES 2020 

- 1 poste d’assistante éducative petite enfance, cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture 

7h hebdomadaires reprise de personnel à l’intégration du LAEP « l’Ilôt minots » 

SUPPRESSIONS DE POSTES 2020 

- 1 assistante de gestion administrative, cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux 

35h hebdomadaires, transfert d’une partie de la compétence GEMAPI au PNRLF 

- 1 animateur rivière, cadre d’emploi des techniciens territoriaux 

35h hebdomadaires, transfert d’une partie de la compétence GEMAPI au PNRLF 

- 2 chargés de mission rivière, cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux 

35h hebdomadaires, transfert d’une partie de la compétence GEMAPI au PNRLF 

- 4 agents polyvalents des interventions techniques en milieu rural, cadre d’emploi des adjoints 

techniques territoriaux, 35h hebdomadaires, transfert d’une partie de la compétence GEMAPI 

au PNRLF 

 

5. Mises à disposition 2020 

- Mise à disposition du CIAS à titre onéreux de la (du) directrice(teur) du pôle social à raison 

de 20% du temps de travail pour exercer les missions de direction du CIAS. 

- Mise à disposition du CIAS à titre onéreux de l’assistant(e) de direction du pôle social à 

raison de 20% du temps de travail pour exercer les missions d’assistant(e) de direction du 

CIAS. 

- Mise à disposition à titre onéreux des 3 agents de l’ISDND au VALTOM (+ mise à disposition 

des agents d’encadrement et des services supports au prorata de leur temps de travail) 

- Mise à disposition d’un agent à titre onéreux du service lecture publique à la PMI à raison de 

2 jours par mois (suspendu durant la crise sanitaire) 

  



IV. L’ABSENTEISME  

(attention contrairement à l’ensemble des données du document qui 

traitent la situation au 31/12/2020, les données concernant 

l’absentéisme reposent sur l’ensemble des agents présents au cours de 

l’année) 
1. Accidents du travail 

Sur l’ensemble des effectifs, y compris agents sur emplois non permanents. 

 Nombre Nombre de jours perdus 

Accident de Service et de travail 9 412 

Accident de trajet 0 0 

Maladie professionnelle 0 0 

maladie ordinaire 94 3993 

congé longue maladie 5 1082 

congé grave maladie 2 549 

Congé longue durée 1 181 

temps partiel thérapeutique  6 354.8 

paternité 1 18 

maternité + congé patho 6 780 

nombre de saisine comité médical 7 

nombre de saisine commission de réforme 1 

 

2019 CC ALF 

taux de fréquence 

taux de fréquence AT Nbre AT avec arrêt x 1000000  

 
2,84   

nbre total heures payées  (32.01  2019)   

       

       

taux de fréquence ATRA 
Nbre ATRA avec arrêt x 1000000  0   

nbre total heures payées     

       

Indice de fréquence ATRA 
Nbre ATRA avec arrêt * 1000  0   

nbre total heures payées / 1607     

       

       

Taux de gravité 

taux de gravité AT 
Nbre jours d'arrêt de travail liés à AT x 1000 0.02   

nbre total heures payées (0.58 2019)   

       

       

taux de gravité ATRA 
Nbre jours d'arrêt de travail liés à ATRA x 1000 0   

nbre total heures payées     

 



 

 

2. Les autres motifs d’absence 

Nombre ETP : 188.27 (212.98 ETP glissants concernant la maladie en 2020) 

Nombre de jours travaillés : 48 560.92 

- Maladie ordinaire : 3 993 j (2 427 j en 2019) soit 7.49% (4,99% en 2019) 

o 19 de moins de 3 jours (15) 

o 149 entre 3 et 21 jours (87) 

o 65 entre 22 et 89 jours (19) 

o 10 de plus de 90 jours (7) 

- Maladie longue durée (CLM, CLD, CGM) : 1 812 j (1 929 j en 2019) (8 agents) (3.73% inchangé) 

- Congés paternité : 1 agent (18 jours) 

- Congés maternité : 6 agents (780 jours) 

 

3. La prévention des risques professionnels 

AGENTS AFFECTES A LA PREVENTION 

 

Effectif au 31/12/2019 des 
agents de la collectivité       

Assistants* de prévention (ex-agents chargés de la mise en œuvre des 
actions de prévention dans la collectivité) 

3 

Conseillers** de prévention (ex-agents chargés de la mise en œuvre des 
actions de prévention dans la collectivité) 

2 

Agents chargés des fonctions d'inspection en hygiène et sécurité dans la 
collectivité (ACFI) via le CDG 

1 

Médecins de prévention 
1 
1 

Infirmière  
ergonome                                       via le CDG 
Psychologue du travail 

1 
2 
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ACTION DE FORMATION EN FAVEUR DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

Intitulé de la 
formation  

nombre 
d'heure de 
formation 

Nombre 
agents  

Montant  

L'apport de la 
médiation dans la 
prévention des 
RPS 

12 2 0 

La prévention des 
RPS 

3 1 0 

La prévention du 
harcèlement au 
travail 

3 2 0 

SST Initiale 

14 2 0 

SST MAC 
21 3 0 

CACES D E B1 C1 28 2 1300 

FCO Marchandise 
175 5 2500 

FIMO 
Marchandise 

140 1 1650 

Permis C 

42 1 1650 

Utilisation 
tronçonneuse 

42 3 750 

V. FORMATION 
Voir plan de formation 

VI. REMUNERATIONS 
 

Rémunération totale brute moyenne réelle  

  Categorie A Categorie B Categorie C Total général 

Femmes 2 689.49 2 301.48 1 783.84 1 976.47 

Hommes 3 388.69 2 266.81 2 104.83 2 244.78 

Total général 2 922.55 2 295.70 1 906.33 2 069.00 

 

Rémunération totale brute moyenne ramenée en ETP  

  Categorie A Categorie B Categorie C Total général 

Femmes 2 953.34 2 401.54 2 041.21 2 204.96 

Hommes 3 452.47 2 266.81 2 204.18 2 333.48 

Total général 3 119.71 2 379.08 2 103.40 2 249.27 

 



 

RIFSEEP brut moyen réel 

  Categorie A Categorie B Categorie C Total général 

Femmes 574.07 425.38 305.30 356.16 

Hommes 868.65 445.00 333.32 394.83 

Total général 672.27 428.65 315.99 369.50 

 

RIFSEEP brut moyen ramené en ETP 

  Categorie A Categorie B Categorie C Total général 

Femmes 643.55 445.47 348.99 398.13 

Hommes 886.51 445.00 340.27 402.37 

Total général 724.54 445.39 345.66 399.59 

 

 

DECILES 

Moyenne de 
rémunération 

mensuelle par décile 
(rémunérations réelles) 

Dispersion au sein de chaque 
décile (écart entre la 

rémunération le plus haute et 
rémunération la plus basse au 

sein du décile) 

D10 821.71 1086.60 

D9 1448.93 469.93 

D8 1831.89 188.85 

D7 1 920.42 84.16 

D6 1 991.16 55.79 

D5 2 068.60 92.71 

D4 2 189.84 119.26 

D3 2 310.25 143.03 

D2 2 541.04 347.87 

D1 3208.37 1 657.29 

 

DECILES 

Moyenne de 
rémunération 

mensuelle par décile 
(rémunérations ETP) 

Dispersion au sein de chaque 
décile (écart entre la 

rémunération le plus haute et 
rémunération la plus basse au 

sein du décile) 

D10 1 828.20 178.60 

D9 1 890.74 38.55 

D8 1 947.14 65.24 

D7 1 995.88 45.54 

D6 2 058.79 66.16 

D5 2 154.62 89.63 

D4 2 238.71 83.63 

D3 2 344.71 111.97 

D2 2 575.63 320.83 

D1 3 297.94 1 571.05 

 

 



1. PROGRESSION DE CARRIERE 
 

 

2. ACTION SOCIALE 
Participations employeurs aux mutuelles santé et prévoyance 

 
 
 
COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE 

Bilan des prestations 2019 

 
Remarques : Ce bilan des prestations recense l'essentiel des prestations versées aux agents, mais ne constitue pas 
la liste exhaustive des éléments nécessaires au calcul du taux de retour d'une collectivité. Certaines prestations 
ne figurent pas dans ce bilan : consultation juridique, achat de véhicules neufs ou d'occasion, écoute sociale. 
Toute autre prestation accordée cette année à un agent bénéficiaire au titre de l'année 2018 figure dans ce bilan. 

Le montant total des prêts n'est pas intégré dans le total des prestations. Sur ces prêts, les agents bénéficient 
d'un taux d'environ 1,5%, soit un différentiel d'environ 3% comparé aux prêts à la consommation classique 
proposés par les banques.  

Total des prestations versées directement : 34 605,09 € 

 

Nombre de bénéficiaires 

hommes a b c femmes a b c 

administrative 3  19 administrative 5 9 16 

culturelle    culturelle 1 3 3 

technique  2  technique   6 

patrimoine    Patrimoine   3 

sociale    sociale 1 1 3 

animation   1 animation   6 

sportive  1  sportive    
 

 HOMMES FEMMES TOTAL 
Avancements de grade à 

l’ancienneté 
5 10 15 

Avancements de grade 
par examen 

professionnel 

1 0 1 

TOTAL 6 10 16 

  Santé        Prévoyance 

 femmes hommes femmes hommes 

Catégorie A 3 1 7 2 

Catégorie B 6 2 13 0 

Catégorie C 16 8 36 8 

Nombre total de bénéficiaires 25 11 56 10 



Montant des prestations 

Hommes a b c femmes a b c 

administrative 1280.45   administrative 1241.31 2964.28 4615 

culturelle    culturelle 60 663 314.2 

technique  90 9353.74 technique   10601.09 

Patrimoine    Patrimoine   857.2 

sociale    sociale 430.8 377 283.97 

animation   65 animation   1378.05 

sportive  30  sportive       

 

  



  TEMPS 
COMPLETS 

TEMPS NON COMPLETS 

Total 
génér

al 
  TNC+28 H TNC<28 H 

TNC<1
7.5 H 

Libellé Cadre Emploi 
Grade 
Libelle 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femme
s 

                    
FILIERE ADMINISTRATIVE       

 
          

Attachés Territoriaux 

Attaché 7 3 1         11 

Attaché 
Pal 1 1           2 

Total Attachés Territoriaux 8 4 1         13 

                    

Rédacteurs Territoriaux 
Rédacteur 7 1   1     1 10 

Rédacteur 
Pal 1Cl 6             6 

Total Rédacteurs Territoriaux 13 1   1     1 16 

                    

Adjoints administratifs 
territoriaux 

Adjt adm 10 1         2 13 

Adjt adm 
Pal 1Cl 4       1   1 6 

Adjt adm 
Pal 2Cl 1           3 4 

Total Adjoints administratifs territoriaux 15 1     1   6 23 
          

FILIERE CULTURELLE       
 

          

Bibliothécaires territoriaux 

Bibliothéc
aire 1             1 

Total Bibliothécaires territoriaux 1             1 

         
 

Assistants Territ. Enseignt 
Artistique 

Assist ens 
art   1           1 

Assist ens 
art Pal 
2Cl 2             2 

Total Assistants Territ. Enseignt 
Artistique 2 1           3 

          

Assist.Ter.Conserv.Patrimoi
ne&Biblio 

Assist 
conserv 
Pal 1Cl 2             2 

Total 
Assist.Ter.Conserv.Patrimoine&Biblio 2             2 

          

Adjoints du patrimoine 
territoriaux 

Adjt patr 
Pal 1Cl 5             5 

Adjt patr 
Pal 2Cl 1       1     2 

Adjt ter 
patrim 5   1         6 

Total Adjoints du patrimoine territoriaux 11   1   1     13 

 

 

 

  

 

 

 

         

ANNEXE 1 : Détail de la répartition par statut, 

filière et cadre d’emploi 



  TEMPS 
COMPLETS 

TEMPS NON COMPLETS 
Total 
génér

al 
  TNC+28 H TNC<28 H 

TNC<1
7.5 H 

Libellé Cadre Emploi 
GradeLib
elle 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femme
s 

         
 

FILIERE TECHNIQUE       
 

          

Ingénieurs territoriaux 
Ingénieur 1             1 

Ingénieur 
Pal   2           2 

Total Ingénieurs territoriaux 1 2           3 

                    

Techniciens territoriaux 

Technicie
n 1 1           2 

Technicie
n Pal 1Cl   1           1 

Total Techniciens territoriaux 1 2           3 

          

Agents de maîtrise 
Territoriaux 

Agent 
maitrise 2 2           4 

Agent 
maitrise 
Pal 1 5           6 

Total Agents de maîtrise Territoriaux 3 7           10 

          

Adjoints techniques 
territoriaux 

Adjt tech 5 10 1 4 5 2   27 

Adjt tech 
Pal 1Cl 4 17 2   1     24 

Adjt tech 
Pal 2Cl 4 10     3     17 

Total Adjoints techniques territoriaux 
13 37 3 4 9 2   68 

          
FILIERE ANIMATION       

 

  
        

Animateurs territoriaux 

Animateur             1 1 

Animateur 
Pal 2Cl 1             1 

Total Animateurs territoriaux 1           1 2 

  
        

Adjoints territoriaux 
d'animation 

Adjt ter 
anim Pal 
1Cl 1 1           2 

Adjt ter 
anim Pal 
2Cl 1 3           4 

Adjt ter 
animation 14 2 6 1 1   1 25 

Total Adjoints territoriaux d'animation 16 6 6 1 1   1 31 

 

 

 

 

 

 

          



  TEMPS 
COMPLETS 

TEMPS NON COMPLETS 
Total 
génér

al 
  TNC+28 H TNC<28 H 

TNC<1
7.5 H 

Libellé Cadre Emploi 
GradeLib
elle 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femm
es 

Homm
es 

Femme
s 

 
FILIERE MEDICO-SOCIALE       

 

          

Infirmiers Terr. en Soins 
Généraux 

Infirmier 
soins gx 
HCl 2             2 

Total Infirmiers Terr. en Soins Généraux 
2             2 

         
 

Educateurs terr. de jeunes 
enfants 

Educ j 
enfant 2Cl 
(anc) 1             1 

Total Educateurs terr. de jeunes enfants 1             1 
  

        

Auxiliaires de puériculture 
territoriaux 

Auxiliaire 
puér Pal 
2Cl 3             3 

Total Auxiliaires de puériculture 
territoriaux 3             3 

                    

Agents sociaux territoriaux 

Agent 
social 2   1         3 

Agent 
social Pal 
2Cl 1             1 

Total Agents sociaux territoriaux 3   1         4 

          
FILIERE SPORTIVE       

 

         
 

Educateurs territoriaux des 
APS 

Educateur 
APS 2 1           3 

Educateur 
APS Pal 
1Cl 2             2 

Total Educateurs territoriaux des APS 4 1           5 

          

          
Total général   100 62 12 6 12 2 9 203 

 







 

RAPPORT EN MATIERE D’EGALITE ENTRE LES 

FEMMES ET LES HOMMES DANS LES POLITIQUES 

TERRITORIALES D’AMBERT LIVRADOIS FOREZ 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 

  



Les politiques territoriales d’ALF et l’égalité Femmes-Hommes 

  

La communauté de communes n’a pas de politique publique territoriale affichée tendant à favoriser l’égalité entre 

les femmes et les hommes de son territoire. 

Il est bon de rappeler que les discriminations, entre autres fondées sur le sexe, sont punies par la loi : 

Article 225-1 et suivant et article 432-7 du code pénal : jusqu’à 5 ans de prison et 75 000 € d’amende le fait 

d’être exercé par une autorité publique est un élément aggravant. 

La répression frappe les cas les plus graves, mais elle ne permet pas pour autant de corriger des inégalités 

importantes dans notre système social. Aussi la loi (2014-873 du 4 août 2014) demande à ce que les collectivités 

portent une attention particulière aux champs suivants : 

• Actions de prévention et de protection permettant de lutter contre les violences faites aux femmes et les 

atteintes à leur dignité  

• Action lutte contre le système prostitutionnel  

• Prévention et lutte contre les stéréotypes sexistes  

• Actions visant à assurer aux femmes la maîtrise de leur sexualité (accès contraception, IVG…)  

• Actions de lutte contre la précarité des femmes  

• Actions visant à garantir l’égalité professionnelle et salariale et la mixité dans les métiers 

• Actions tendant à favoriser une meilleure articulation des temps de vie et un partage équilibré des 

responsabilités parentales  

• Actions visant à favoriser l’égal accès aux mandats électoraux, aux fonctions électives, aux responsabilités 

professionnelles et sociales  

• Actions visant à garantir l’égalité d’accès à la création et à la production culturelle et artistique ainsi qu’à la 

diffusion des œuvres  

• Actions visant à porter à la connaissance du public les recherches sur la construction sociale des rôles 

sexués 

 

Sur cette base nous pouvons constater que dans nos différents domaines de compétence, des politiques et actions 

sont aujourd’hui mises en œuvre favorisant l’égalité entre les hommes et les femmes, sans pour autant en faire un 

axe majeur.  

Il est proposé ici de dresser dans un premier temps un portrait territorial sur la répartition des activités entre 

femmes et hommes sur le territoire. Dans un second temps nous présenterons les services mis en place et le 

fonctionnement institutionnel de la communauté qui peuvent avoir un impact sur cette question d’égalité. Enfin 

nous aborderons des pistes de réflexion qui doivent amener ALF à progresser dans ce domaine. 

 

 

 

 

 

 

 

 



I- Un portrait territorial : de l’inégalité à la précarité 

Pourquoi dans un territoire rural touché par les inégalités territoriales, la problématique de l’inégalité entre les 

femmes et les hommes est d’une acuité particulière ?  

A- La démographie 

La population de l’arrondissement d’Ambert représentait 27 618 habitants en 2015 (données statistiques insee servant 

de base aux éléments chiffrés de cette partie). On dénombre 13 604 hommes et 13 965 femmes. Ces chiffres sont à 

relativiser car l’équilibre apparent disparait lors d’une analyse par tranche d’âge. 

B- L'emploi et la formation 

L’accès à un emploi est sans doute une des premières sources d’égalité dans notre société. Le revenu personnel 

peut permettre d’être indépendant et donc de faire des choix libres (c’est d’ailleurs un des arguments en faveur du 

revenu universel). C’est bien souvent la première marche pour une égalité femme-homme. 

Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (actifs occupés et chômeurs) et l'ensemble de la 

population correspondante. 

Le taux d'emploi d'une classe d'individus est calculé en rapportant le nombre d'individus de la classe ayant un 

emploi au nombre total d'individus dans la classe. 

Activité et emploi des FEMMES par âge 
Catégories Population Actifs Taux 

d'activité 
(%) 

Actifs en 
emploi 

Taux 
d'emploi 
(%) 

15 à 24 ans 1 001 426 42,5 293 29,2 

25 à 54 ans 4 665 4 080 87,5 3 605 77,3 

55 à 64 ans 2 131 972 45,6 876 41,1 

Ensemble 7 797 5 478 70,3 4 774 61,2 

 

Activité et emploi des HOMMES par âge 
Catégories Population Actifs Taux 

d'activité 
(%) 

Actifs en 
emploi 

Taux 
d'emploi 
(%) 

15 à 24 ans 1 211 691 57,1 539 44,5 

25 à 54 ans 4 966 4 630 93,2 4 201 84,6 

55 à 64 ans 2 316 1 054 45,5 925 39,9 

Ensemble 8 493 6 375 75,1 5 664 66,7 

 

L’écart du taux d’activité (15 points) entre les hommes et les femmes entre 15 et 24 ans s’explique par le fait que 

les femmes font plus d’études que les hommes. Cependant cette explication n'est valable que pour la moitié de 

l’écart.  

Par rapport aux statistiques régionales, l’écart Femmes/Hommes des 18-24 ans faisant des études est identique 

(22 points). Cependant ce qui est très inquiétant c’est que le taux local est très faible par rapport à la moyenne 

régionale : 33.3% de femmes scolarisées entre 18 et 24 ans contre 55.6% sur la région Auvergne Rhône-Alpes 

(27.1% et 49.7% pour les hommes). Compte tenu de la tranche d’âge elle peut s’expliquer par des choix de filières 

courtes. Si la discrimination en l’espèce semble être plus géographique et sociale, il n’empêche qu’elle aura sur le 

long terme des impacts sur les taux d’activité et d’emploi des femmes sur le territoire car les hommes y trouvent 

plus facilement un emploi. 

L’écart entre le taux d’activité et le taux d’emploi des 15-54 ans (donc les chômeurs) est un peu plus élevé chez les 

femmes que chez les hommes. Ceci signifie que sur notre territoire l’accès à l’emploi pour les femmes est un peu 



plus compliqué. Par contre elles ont une meilleure employabilité entre 55 et 64 ans pour un taux d’activité 

équivalent à celui des hommes.  

Taux de féminisation des emplois par statut et secteur d'activité 

 

Catégories Salariées (%)  Non salariées 
(%) 

 

 Ambert Auvergne-
Rhône-Alpes  

Ambert Auvergne-
Rhône-Alpes  

Agriculture 24,2 33,2 29,9 25,9 

Industrie 26,7 30,2 26,9 23,3 

Construction 18,9 12,9 2,7 4,2 

Commerce, 
transports, 
services divers 

49,0 47,9 48,9 36,7 

Administration 
publique, 
enseignement, 
santé, action 
sociale 

73,3 71,0 45,7 56,1 

Ensemble 48,7 50,2 33,8 32,8 

 

Des écarts importants restent selon les catégories socio-professionnelles, héritage d’une histoire la situation 

actuelle ne doit pas faire barrage à des choix individuels. Un faible pourcentage ne doit pas être un obstacle mais 

la source d’une évolution possible : il n’y a pas d’emploi réservé ! La sensibilisation dès le plus jeune âge sur le fait 

que le choix se fait selon ses capacités et non selon son sexe doit être appuyé par la collectivité. 

 

 

Salaire net horaire moyen par sexe et âge 
Secteur privé et entreprises publiques hors agriculture 

 

Source : Insee, Déclaration annuelle de données sociales (DADS) - 2015 

Cet écart existe dans toutes les professions allant de 8% (employés) à 18% (professions intermédiaires). Le salaire 

net horaire permet de gommer les différences pouvant exister quant aux temps partiels ou non complet. Mais il 

ne faut pas oublier pour autant qu’aujourd’hui encore ce mode de travail est quasi exclusivement porté par les 

femmes, la situation d’ALF qui vous sera présentée est un exemple typique. 



La première marche n’est donc pas franchie :  

> Un taux de scolarisation après 18 ans plus faible 

> Plus de difficulté à trouver un emploi 

> Une rémunération horaire plus faible. 

 

II- Les actions communautaires 

A- Culture et vie associative (Données internes ALF 2018) 

La fréquentation du réseau lecture du territoire se fait selon une répartition 1/3 d’hommes et 2/3 de femmes (5 

078 inscrits au total). L’équilibre territorial est globalement respecté même si le pourcentage est un peu plus faible 

sur Ambert (32%) que sur le reste du territoire (36%).  

Au  niveau de l’activité musicale l’écart est moins fort 57% de femmes et 43% d’hommes. 

Enfin les responsabilités (Présidence, secrétariat et trésorerie) dans la vie associative (195 associations recensées) 

sont là aussi largement portées par des femmes (54%). 

B- Dans le domaine de l’enfance jeunesse... 

Le réseau, identifié comme développé en faveur de la jeunesse (des ALSH, crèches et haltes-garderies) est un 

moyen majeur d’assurer l’égalité entre les sexes en permettant aux deux parents de disposer de temps pour se 

consacrer à une activité professionnelle et donc disposer d’une autonomie financière. 

Les tarifs pratiqués permettent un large accès à ce service  

 

C- CIAS et action sociale 

L’aide au service de remplacement agricole (congés, maladie, enfants hospitalisée) si elle est aujourd’hui 

restreinte est un élément remarquable de la politique communautaire qui permet d’atténuer les inégalités entre 

hommes et femmes dans ce domaine. Elle permet à une femme d’agriculteur de ne pas supporter seule une 

difficulté et à une agricultrice de bénéficier temporairement à un certain équilibre. 

L’EHPAD d’Olliergues accueille 14 femmes pour 2 hommes (87.5%). Plus globalement le réseau de ces 

établissements permet de maintenir des femmes sur leur territoire d’origine. Ainsi non seulement il est possible de 

lutter contre leur précarisation en assurant logement et repas, mais aussi en limitant la rupture sociale. Ces éléments 

devraient plus être mis en avant lorsque le maintiens de lits est discuté. 

Le portage de repas à domicile dessert à 60% des femmes. Il faut cependant noter qu’il permet également 

d’assurer une certaine autonomie en ne faisant pas reposer le maintien à domicile d’une part que sur l’épouse 

(générations où cette tâche incombe traditionnellement à l’épouse), et d’autre part, comme ce fût le cas pendant 

longtemps, sur la bru ou la fille.   

Les services de transport (Bus des montagnes et TAD) permettent également de favoriser l’autonomie, 

notamment parmi les femmes les plus âgées. Si nous ne disposons pas de statistiques pour le bus des montagnes, 

les femmes représentent 80% des utilisateurs du transport à la demande. La problématique de l’égalité homme 

femme devra être un des points de vigilance dans les réflexions futures. 

Enfin, concernant le logement d’urgence, il est à noter que le logement SDF est exclusivement occupé par des 

hommes. La mixité est ici un frein à l’accès au logement de femmes SDF. 

Six femmes victimes de violences conjugales sur le territoire ont été accueillies en 2018 dans les logements réservés 

à cet effet (Ambert, Cunlhat et Arlanc), représentant environ 5 mois d’occupation. La gestion intercommunale 

favorise la protection en permettant plus facilement d’éloigner la victime, sans pour autant l’isoler. 



Le logement temporaire pour familles en difficultés est occupé à 80% par des femmes. 

Tous ces éléments soulignent que les femmes sont plus précaires. 

D- Actions visant à favoriser l’égal accès aux mandats électoraux, aux fonctions électives, aux 

responsabilités professionnelles et sociales  

Le Conseil communautaire est composé de membres élus sur des listes paritaires dans les communes de plus 

de 1 000 habitants (Ambert, Cunlhat, Arlanc, Marsac et Job) et du maire (ou d’un autre élu désigné dans l’ordre 

du tableau) pour les autres communes, soit 82 délégués dont 25 femmes soit 30.5% de femmes.  

Le Bureau est composé du Président et de 14 Vice-Président dont 5 femmes, soit 33%. 

Si l’on compare à la vie associative, nous pourrions en déduire que ce n’est pas une question d’engagement mais 

bien d’ouverture. La question de l’indemnisation des élus est un point crucial pour permettre de libérer du temps 

en journée (et donc compenser une perte de rémunération) afin de pouvoir travailler avec les équipes et d’être 

disponible pour le public. 

Concernant les autres conseillers, une indemnité pour garde d’enfants devraient être étudiée quand les réunions 

empiètent sur le temps normalement consacré à la vie de famille soit pour permettre aux femmes élues de se 

libérer, soit aux conjointes de ne pas supporter sans contrepartie l’engagement de leur conjoint.  

  

III- Perspectives 

Nous avons réalisé à l’occasion de ce premier rapport un constat succinct et global de la situation du territoire. Il 

s’agit d’une prise de conscience qu’il appartient à l’assemblée communautaire de transformer ou affirmer en 

orientations politiques. Si beaucoup des actions communautaires ont un impact positif en atténuant les inégalités, 

elles doivent être affirmées avec conviction (ne serait-ce que pour faire entrer le principe d’égalité dans les mœurs) 

et renforcées pour ne pas être qu’un pis-aller. 

A- ALF acteur de l’égalité Femme-Homme 

> Afficher clairement qu’ALF s’engage dans une politique d’égalité H/F 

> Construire des outils de suivi propre à ALF : AFE, EJE, CSVA et ECO pour pouvoir sensibiliser et agir auprès 

des acteurs locaux 

B- les actions à engager à court terme 

> Prise en compte dans les projets associatifs et l’attribution de subventions (Association, rénovation habitat...) 

> Maintenir un soutien aux associations suivantes : Lilominots pour éviter l’isolement & le Planning familial : 

maîtrise de la sexualité, mais aussi lutte contre les violences. 

> favoriser la mobilité géographique et sociale : favoriser la poursuite d’études et la formation professionnelle 

> Travail avec la MSA pour accompagner les femmes d’agriculteurs (groupe de paroles…) 

> Créer un logement SDF réservé aux femmes 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE D'AMBERT ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ  

 
Répartition des activités liées à la gestion de l'abattoir dans l'attente du transfert de 

la compétence à l'EPCI 
 

 
  

Préambule :  
 
 
Il est rappelé que la commune d'Ambert a repris la gestion de l'abattoir en régie fin 2019. La délibération en 
date du 15 octobre 20 prévoit le transfert de la compétence "Gestion du service public abattoir" à 
l'intercommunalité au 1er janvier 2022.  
Afin d'anticiper au mieux ce transfert et assurer la continuité du service public, les actions des prochains mois 
seront déterminantes.  
Partageant le même objectif de sauvegarde et de pérennisation de ce réel outil de développement local, la 
commune d'Ambert et la CC associent leurs actions. 
Il est convenu entre les parties de profiter de cette année de transition pour mener une réflexion profonde 
sur l'avenir de l'abattoir à partir d'éléments objectifs et exhaustifs. Le partage de ces éléments permettra aux 
élus de prendre les décisions nécessaires, dans le courant de l'année, quant à la poursuite de l'activité de 
l'abattoir et ses conditions.  
 
Ce plan d'actions a été défini conjointement lors des rencontres du 7 et du 15 janvier 2021, ainsi que lors du 
bureau communautaire du 29 janvier 2021. 
 
Cela exposé, il a été arrêté et convenu les dispositions suivantes :  
 
 
 
Art. 1 - Objet de la Convention  
 
Cette convention a pour objet de définir les modalités de répartition des actions à mener par chacune des 
parties durant la période de transition qui prépare et accompagne le transfert de la compétence.  
 
Elle organise aussi les relations entre la Communauté de communes Ambert Livradois Forez et la Commune 
d'Ambert, ci-après dénommés les partenaires.  
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Art. 2- Durée de la présente convention 
 
Cette convention est valable pour l'année 2021 afin de préparer au mieux les modalités de transfert et 
jusqu'au 30 septembre 2022 pour en finaliser la mise en œuvre.  
 
 
Art. 3 – Engagement de la commune d'Ambert 
 
La commune s'engage à assumer ses responsabilités vis-à-vis de l'équipement et de son fonctionnement tant 
qu'elle en a la compétence. Pour ce faire, la mairie va :  
 

- Modifier les statuts de la Régie afin de permettre l'intégration d'un élu de la CC dans le Conseil 
d’exploitation (délibération du 5/02/2021), 

- Etablir le dossier d'agrément de la structure (dans le courant du 1er semestre), 

- Programmer une formation du personnel sur les pratiques d'hygiène (prévue au printemps 2021), 

- Réaliser un diagnostic bâtimentaire afin de chiffrer 3 scénarii : la mise aux normes des installations 
actuelles, l'agrandissement ou la construction neuve (étude réalisée en février/mars), 

- Recruter un directeur de Régie avec pour missions : la gestion des ressources humaines, la gestion 
administrative et commerciale ainsi que le suivi du futur projet abattoir (avant le 1er juillet 2021), 

- Engager un programme d'investissements courant 2021 permettant une remise à niveau de 

l'établissement (travaux sur la bouverie, l'aire de lavage, les chaines d'abattage, acquisition de 

matériel et équipements divers). Ces investissements bénéficient de financements au titre de la 

DETR et de la DSIL. 

 
 
Art. 4 - Engagement de la Communauté de Communes d'Ambert Livradois Forez  
 
Ambert Livradois Forez s'engage à accompagner la mairie dans ces actions ainsi qu'à réaliser des démarches 
en vue de mener une réflexion sur l'avenir de l'établissement. Pour ce faire, la Communauté de Communes 
va :  
 

- Participer au Conseil d’exploitation de la Régie à travers la présence d'un élu de la CC, 

- Lancer une étude de marché et une consultation des acteurs/partenaires locaux. Cette étude a pour 

objectif de permettre d'orienter les investissements et l'avenir de l’abattoir (activités, évolutions, 

dimensionnement) (avant mai 2021), 

- Missionner la responsable du service Agriculture & Forêt pour suivre ce dossier à hauteur d'une 

journée par semaine. 
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Art. 5 – Engagements mutuels  
 
Les 2 parties s'engagent à se transmettre et partager toutes les informations nécessaires à la bonne 
compréhension, préparation et réalisation du transfert.  
Pour ce faire, elles s'engagent à mettre à disposition les ressources humaines nécessaires pour mettre en 
œuvre les dispositions de la présente convention et toute autres sujets liés à la gestion et au transfert de 
l'outil et notamment :  
 

- Concernant les interventions techniques des services municipaux : transmettre les données sur la 

maintenance afin d'évaluer les besoins et permettre la contractualisation avec un prestataire ;   

- Concernant les ressources humaines et la comptabilité : transmettre et évaluer les tâches et le 

temps d'agents nécessaires afin de préparer le transfert de ces missions ; 

Ces 2 derniers sujets devront être traités avant le 1er septembre 2021 afin de permettre l'anticipation du 
transfert au 1er janvier. Sur la base de ces informations, la communauté de communes préparera les marchés 
et recrutements nécessaires, en lien avec le directeur de l’abattoir. Ces derniers devront être réalisés au plus 
tard le 1er novembre 2021.  
 
Ce travail en commun est la clé de la poursuite de l'activité de l'abattoir dans de bonnes conditions pour les 
prochaines années. Il est entendu, qu'à terme, l’abattoir, même s’il bénéficiera d’un soutien financier dans 
un premier temps, devra rapidement être pleinement autonome dans son fonctionnement. Ceci signifie, et 
les parties actent, que les services de la commune ou de la communauté de communes n’interviendront plus 
dans sa gestion tant technique qu’administrative. Ainsi, les parties s'engagent à respecter leurs missions 
respectives, si ce n'était pas le cas, la date de transfert de la compétence pourrait être remise en cause.  
 
 
 
Art. 6 - Transfert de charges 
 
Les conditions financières qui accompagnent le transfert de la gestion de l'abattoir seront évaluées, discutées 
et arrêtées ultérieurement, dans le courant de l'année.  
 
 
 
Art. 7 - Comité de suivi 
 
Des réunions régulières entre les parties sont prévues afin d'assurer un suivi des engagements réciproques.   
 
 
 
Art. 8 - Attribution de juridiction  
 
En cas de litige né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la convention, les parties font leurs meilleurs 
efforts pour aboutir à un accord amiable conforme à l’esprit partenarial de leurs relations.  
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Fait à ……………..……… le……………. ……  
 
 
Les signataires :  
 
 
 
 
La Commune d'Ambert,  La Communauté de communes Ambert Livradois Forez,  
Représentée par Monsieur GORBINET Représentée par Monsieur Daniel FORESTIER 
En qualité de Maire  En qualité de Président 
 
 














